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BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ EN FRANCE

98 % des exploitations agricoles ayant de la vigne
en Bourgogne-Franche-Comté produisent du vin sous indi-
cation géographique, soit 4 676 exploitations
viticoles.

Dans la filière viticole nationale sous indication
géographique, la Bourgogne-Franche-Comté représente :

des exploitations
viticoles habilitées

1 631 700 hectolitres

DE VIN PRODUIT SOUS IG
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99 % des vins
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Vin blanc
1 137 700 hl

Vin rouge
479 100 hl
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14 900 hl
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Coteaux de l’Auxois

Coteaux de Tannay

Coteaux de la Charité

Saône-et-Loire
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Franche-Comté
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IGP viticoles

AOP viticoles

Chablis et grand Auxerrois

Châtillonnais

Côte Chalonnaise

Côte de Beaune

Côte de Nuits

Mâconnais

Pouilly-Fumé et Coteaux du Giennois

Beaujolais

Crémant, Macvin et Côtes du Jura

Arbois

Château-Chalon

L’Etoile

Régionales et Crémant de Bourgogne
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Filière vin

VOLUME RÉCOLTÉ SOUS IG

En hectolitre (moyenne quinquennale 2010-2014)

Vins de Saône-et-Loire 630 641 Vins de la Nièvre 80 664

AOP régionales* 393 243 AOP régionales 77 664

AOP communales 180 631 IGP 3 000

AOP du Beaujolais 56 338

IGP 428 Vins de Franche-Comté 58 661

AOP régionales* 52 293

Vins de l'Yonne 374 890 AOP Macvin du Jura 3 324

AOP régionales* 62 979 IGP Franche-Comté 3 044

AOP communales 307 090

AOP grands crus 4 534

IGP 288

Vins effervescents 130 248

Vins de Côte-d'Or 356 543 AOP Crémant de Bourgogne 110 267

AOP régionales* 135 195 AOP Crémant du Jura 19 981

AOP communales 210 435

AOP grands crus 9 838

IGP 1 076 *AOP régionales hors Crémant

Un très grand renom pour un petit vignoble

Le vignoble de Bourgogne-Franche-Comté produit la plupart
de ses vins sous IG. Plus de 98 % des 4 676 exploitations
vinifient ou font vinifier leur production sous indication géo-
graphique. Fort d’une centaine d’AOP et de sept IGP, la ré-
gion est le premier contributeur d’AOP vinicole. La production
atteint plus de 1,6 million d’hectolitres sur une surface de
près de 33 000 hectares. Ce n’est certes pas le plus grand
vignoble à l’échelle nationale mais la réputation mondiale de
ses crus en fait un des principaux porte-drapeaux de la ré-
gion. Ainsi, grâce à sa notoriété, le chiffre d’affaires annuel
dégagé par cette filière avoisine 1,2 milliard d’euros.

Chardonnay et Pinot noir, cépages star

Les cépages principaux qui donnent naissance à ces vins
sont le Chardonnay, le Pinot noir, notamment pour les grands
vins de Bourgogne, le Sauvignon pour ceux de Pouilly-sur-
Loire et le Savagnin présent dans le Jura. Contrairement aux
idées reçues, les deux tiers de la production se font en vin
blanc. 

La structuration des AOP se fait selon trois déclinaisons : les
« Grands Crus » présents en Côte-d’Or et dans l’Yonne pour
les plus nobles ; les AOP communales et les AOP régionales
présentes dans les trois départements du vignoble bourgui-
gnon. Du Chablisien aux reliefs du Mâconnais, en passant
par les célèbres Côtes de Nuits et de Beaune ou encore par
la Côte Chalonnaise, de grands noms se succèdent comme
un catalogue illustrant la qualité viticole. Dans la Nièvre et le
Jura, on recense également des AOP viticoles réputées :
Pouilly-Fumé dans le premier département ou Château-Cha-
lon dans le second pour ne citer qu’elles. À celles-ci s’ajou-
tent les AOP Crémants, qu’elles soient du Jura ou de
Bourgogne. Enfin, le sud de la Saône-et-Loire abrite la partie
septentrionale du vignoble du Beaujolais sur environ 1 200
hectares (8 % du vignoble).

De belles IGP à l’est

Les vins sous IGP sont également présents sur l’ensemble
de la région à l’exception du Territoire de Belfort. On les re-
cense plus particulièrement à l’est de la région avec une cen-
taine d’hectares en production en IGP Franche-Comté,
notamment en Haute-Saône.

QUELQUES PRECISIONS

■ Les chiffres de production ont été calculés comme la moyenne quinquennale des années 2010 à 2014 sur la base des
déclarations de récolte de la DGDDI (douanes et droits indirects). 

■ Les volumes récoltés pris en compte dans cette fiche sont ceux de l’ensemble des exploitations de Bourgogne-Franche-
Comté déclarant une récolte et commercialisant.

■ La part des exploitations régionales en France est calculée sur le nombre d’exploitations produisant au moins un signe de qualité.

■ Le chiffre d’affaires est calculé en moyenne quinquénnale des années 2010 à 2014 sur la base des comptes de l’agriculture.
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